
  

Éva Buchi & Yan Greub 
1.4. Problèmes théoriques (et pratiques) 

posés par la reconstruction du genre 
neutre en protoroman 

1 Introduction 

Ce chapitre présente, dans une optique méta-lexicographique, mais pas seule-
ment, le cas d’un problème théorique auquel l’équipe du Dictionnaire Étymolo-
gique Roman (DÉRom) a été et continue à être confrontée, et qui constitue, en 
réalité, une question classique de la linguistique romane (cf. Meyer-Lübke 
1883).1 

Le DÉRom a pour objectif de rebâtir l’étymologie du lexique héréditaire ro-
man, et dans une première phase, celle du noyau commun de cet ensemble : les 
unités lexicales qui sont (apparemment) présentes dans tous les domaines ro-
mans. Nous avons jugé nécessaire (et c’est la raison d’être du projet) de le faire 
selon une méthode essentiellement différente de celle qu’avait utilisée Meyer-
Lübke pour son Romanisches Etymologisches Wörterbuch (REW3) : la reconstruc-
tion comparative (cf. par exemple Campbell 2013, 107–158 [« The Comparative 
Method and Linguistic Reconstruction »]). Elle n’est pas seulement différente de 
celle de ce dictionnaire, dont la dernière édition remonte à 1935, mais différente 
de la plus grande part des travaux qui se réalisent dans l’ensemble de ce qu’on 
appelle en allemand la Romanistik. En effet, la méthode de la reconstruction 

|| 
1 Une première version de ce chapitre a été présentée dans la section « Linguistique la-
tine/linguistique romane » du XXVIIe Congrès international de linguistique et de philologie 
romanes, qui s’est tenu du 15 au 20 juillet 2013 à Nancy. Nos remerciements les plus chaleureux 
s’adressent à tous les déromiens, en particulier à Victor Celac et Mihaela-Mariana Morcov (tous 
les deux Académie roumaine, Institut de linguistique « Iorgu Iordan – Al. Rosetti », Bucarest), 
à Wolfgang Schweickard (Université de la Sarre, Sarrebruck) et à Pierre Swiggers (FWO/Univer-
sité de Leuven), qui ont bien voulu nous communiquer leurs réactions à notre texte, de même 
qu’aux congressistes, notamment à Marcello Barbato (Université de Naples – L’Orientale) et à 
Romain Garnier (Université de Limoges/IUF), qui ont pris part à la discussion suite à notre 
présentation orale. 
|| 
Adresse de correspondance : Éva Buchi et Yan Greub, ATILF (CNRS/Université de Lorraine), 
B.P. 30687, F-54063 Nancy Cedex, eva.buchi@atilf.fr et yan.greub@atilf.fr. 
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comparative, « ascendante », a toujours été jugée peu rentable dans le domaine 
des langues romanes, dont l’ancêtre commun – ou plus précisément un système 
linguistique proche de leur ancêtre commun – était très bien attesté, ce qui a 
semblé recommander la méthode « descendante ». 

Il y a quelque chose d’étonnant, si l’on veut y penser, à ce qu’une méthode 
si répandue, si classique, si bien installée, puisse donner lieu, par sa simple 
application à un niveau basique, à de sérieux problèmes théoriques. C’est pour-
tant l’expérience de la rédaction du DÉRom, et on peut a posteriori comprendre 
les causes de ces problèmes : c’est qu’en effet, la reconstruction linguistique est 
une idée neuve en romanistique. Et par conséquent, chaque occasion de son 
application mène le rédacteur dans un vide conceptuel, une carence bibliogra-
phique (la bibliographie est toujours très étendue, bien sûr, mais une part im-
mense de ce qui est écrit ne peut servir, sinon avec de grands efforts 
d’adaptation), et situe ce rédacteur face à un grand trouble : celui de devoir 
sortir de ses schèmes de pensée les mieux établis. On comprend que la méthode 
entraîne le doute. Dans ce qui suit, nous voudrions présenter une de ces occa-
sions d’hésitation, qui porte sur la reconstruction du genre neutre en protoro-
man. 

2 Historique de la réflexion au sein du DÉRom 

2.1 Le degré zéro de la conceptualisation 

Dans un premier temps, l’équipe du DÉRom ne s’est guère posé de questions : 
partie de la romanistique, dépendante d’elle, elle adoptait ses conclusions sans 
bien réfléchir aux moyens qu’elle utilisait pour les atteindre. Nous prévoyions 
donc d’assigner la catégorie grammaticale neutre à des substatifs reconnus 
comme neutres par la tradition, celle de la romanistique comme celle des études 
latines. Les auteurs des articles du DÉRom, comme tout un chacun, allaient 
chercher la catégorie grammaticale de */'ali-u/, */'lakt-e/ ou */'mʊstu/ dans le 
TLL, heureusement confirmé par le REW3. Ils y trouvaient sinon la catégorie 
grammaticale elle-même (en principe, elle n’a jamais été attribuée, dans les 
articles du DÉRom, sans analyse critique), au moins son nom. 

Lors du lancement du projet en janvier 2008, la nomenclature du DÉRom 
prévoyait, à côté de substantifs masculins et féminins, des substantifs étiquetés 
neutres comme */'ali-u/ s.n. (TLL 1, 1619 : « ālium, vulgariter allium vel aleum, 
-ī n. » ; REW3 : « allium »), */'lakt-e/ s.n. (TLL 7/2, 814 : « lac (lāc ?), lactis n. » ; 
REW3 : « lac […], 2. *lacte ») ou */'mʊst-u/ s.n. (TLL 8, 1712, s.v. mustus, -a, -um : 
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« subst. mustum, -ī n. » ; REW3 : « mŭstum »). Cette caractérisation en tant que 
neutres ne reposait sur aucune analyse menée au sein du projet, mais consti-
tuait au contraire un héritage de la tradition romanistique, qui reconnaît à 
l’ancêtre commun des langues romanes, appelé en général latin vulgaire, trois 
genres, dont le neutre, et qui puise ses étymons, au besoin moyennant quelques 
ajustements ponctuels (« ‹fiddled with› classical Latin », Buchi 2010, 2), dans les 
dictionnaires latins (« méthode de la pioche », Chambon 2010, 65). 

2.2 Le tournant protoroman 

Mais lors d’un des Ateliers DÉRom semestriels, durant lesquels l’équipe se ren-
contre pour discuter des articles et prendre des décisions de principe, la ques-
tion du neutre se recommanda à l’attention de l’équipe. C’est en effet à 
l’occasion du 5e Atelier DÉRom, qui se tint les 9/10 juillet 2010 à Sarrebruck, que 
l’article */'ali-u/ (cf. Reinhardt 2010–2014 in DÉRom s.v.) fournit l’occasion de 
discuter pour la première fois de façon approfondie le statut du neutre au sein 
du projet. 

La discussion convergea sur le constat que l’étiquetage comme neutres de 
substantifs comme */'ali-u/ ou */'lakt-e/ sur la seule base de l’appartenance au 
neutre de leurs corrélats du latin écrit de l’Antiquité était contraire à la philoso-
phie du projet, fondée sur la reconstruction – phonologique et sémantique, 
mais aussi morphologique – des étymons. Il nous apparut en effet que si le latin 
permettait facilement d’attribuer à l’ancêtre des parlers romans un neutre, la 
reconstruction linguistique, utilisée seule, ne le pouvait pas : en effet, les 
idiomes romans possèdent des formes distinctes pour le masculin et le féminin, 
mais dans les quelques cas, dont le roumain est le plus massif (cf. Windisch 
1973 ; Livescu 2008, 2647–2648), où ils possèdent un troisième genre, celui-ci 
est construit avec les formes de masculin et de féminin. Plusieurs langues ro-
manes connaissent en effet des substantifs qui ont un genre au singulier et un 
autre au pluriel (le plus souvent le pluriel est féminin, avec des alternances du 
type d’it. braccio m.sg. ~ braccia f.pl. ‘bras’), et cette classe de noms constitue 
même une catégorie productive en roumain, qui le considère donc comme un 
troisième genre (appelé souvent ambigène). Mais les parlers romans n’utilisent 
jamais de morphèmes flexionnels spécifiques pour ces substantifs, ce qui nous 
amenait à conclure que nous ne pouvions pas, sur la seule base de formes mas-
culines et féminines, reconstruire un genre qui aurait légitimement pu s’appeler 
neutre, sur le modèle du neutre latin ; une partie de l’assemblée estimait même 
que la reconstruction ne permettait pas de mettre ce genre du roumain en rap-
port de descendance directe avec la protolangue. 
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Les membres du DÉRom réunis à Sarrebruck décidèrent alors, par précau-
tion, d’adopter une terminologie plus descriptive et de remplacer le terme de 
neutre par celui d’ambigène pour caractériser le troisième genre du roumain – 
et, par voie de conséquence, celui de l’ancêtre commun des langues romanes, le 
protoroman – et de réserver le terme de neutre aux données du latin écrit. Nous 
retrouvions ainsi, comme nous devions nous en apercevoir ensuite, l’analyse de 
Hall, pour qui ces « ambigènes » ne peuvent dans aucune langue romane, et pas 
non plus en protoroman, être dits constituer un genre « neutre » séparé (Hall 
1983, 25). 

2.3 La solution zurichoise 

Mais cette réduction de nos ambitions n’était pas destinée à s’installer durable-
ment. À l’occasion du XXVIe Congrès de linguistique et de philologie romanes, 
qui eut lieu en 2010 à Valence, les membres du DÉRom prirent connaissance, à 
travers une communication présentée à trois voix (Faraoni/Gardani/Loporcaro 
2013), des importants travaux que l’École zurichoise autour de Michele Loporca-
ro avait consacrés à la problématique du genre. Des contacts fructueux entre les 
deux groupes de recherche furent initiés et donnèrent lieu, dans un premier 
temps, à une conférence prononcée par Tania Paciaroni dans le cadre du Sémi-
naire de l’ATILF à Nancy (Paciaroni 2011). 

L’originalité de l’approche zurichoise consiste à sortir, pour l’analyse des 
genres dans les langues romanes, du cadre étroit des langues standardisées 
pour s’intéresser aux données dialectales, ce en quoi elle rejoint une particulari-
té du projet DÉRom (cf. Andronache 2013). Or, certains dialectes italiens centro-
méridionaux présentent (au moins) un genre neutre du type target gender dans 
le sens de Corbett (1991, 151), c’est-à-dire des neutres pourvus de morphèmes 
flexionnels dédiés, du type latin classique ou allemand (Loporcaro/Paciaroni 
2011 ; cf. aussi Faraoni 2016). Cette situation impose une analyse de ces variétés 
comme possédant un véritable neutre, fonctionnel, et non de simples occur-
rences isolées de substantifs au fonctionnement atypique, ainsi que la recon-
naissance d’une continuité historique entre cette situation et le neutre latin. 

Ces travaux de l’École zurichoise nous aidèrent d’abord à mieux poser le 
problème et ensuite à trouver des critères à mettre en œuvre pour sa solution. 
En effet, nous avions commencé par mal poser le problème, en interprétant 
comme deux genres différents ce qui n’était que deux moyens de marquer ce 
genre ; nous n’étions ainsi pas loin de tomber dans un débat nominaliste. En 
appelant genre autonome celui qui est pourvu de marques propres et genre non 
autonome celui qui, comme le roumain, combine d’une manière différente des 
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marques présentes dans les autres genres, nous étions en mesure de mieux 
situer le débat. Prenant appui sur ces considérations, les membres du DÉRom 
réunis à Nancy à l’occasion du 8e Atelier DÉRom en juin 2012 décidèrent de re-
noncer à la catégorisation en substantifs ambigènes et de revenir à la solution 
initiale, à savoir de retenir le terme de neutre tant pour le roumain que pour le 
protoroman. 

Nous partons donc désormais du principe qu’il y a lieu, pour certaines va-
riétés romanes au moins, de poser l’existence d’un neutre autonome, issu de la 
protolangue sans solution de continuité. Cela conduit immédiatement à con-
clure de son existence en protoroman. Le travail du comparatiste reviendra par 
conséquent à déterminer, pour chaque unité lexicale traitée, si elle remonte à 
un substantif possédant ce genre ; la disparition du caractère productif de cette 
catégorie grammaticale conduira à analyser comme neutres des substantifs ne 
présentant plus que quelques traces de leur ancien statut. 

3 Reflet lexicographique de la solution adoptée 

3.1 Cas général : étymons neutres pourvus de corrélats 
neutres 

Le DÉRom contient pour le moment seize articles publiés pour lesquels il juge 
nécessaire de reconstruire un neutre : */'aɡr-u/ (Alletsgruber 2014/2015 in DÉ-
Rom s.v.), */'ali-u/ (Reinhardt 2010–2014 in DÉRom s.v.), */'βin-u/ (Delorme 
2011–2015 in DÉRom s.v.), */'dɔl-u/ (Morcov 2014–2016 in DÉRom s.v.), 
*/'ɸamen/ (Buchi/González Martín/Mertens/Schlienger 2012–2015 in DÉRom 
s.v.), */'ɸen-u/ ~ */'ɸεn-u/ (Reinhardt 2008–2014 in DÉRom s.v.), */'kaput/ 
(Schmidt/Schweickard 2015/2016 in DÉRom s.v.), */'kasi-u/ (Delorme 2011–2014 
in DÉRom s.v.), */'lakt-e/ (Delorme 2011–2014 in DÉRom s.v.), */'lumen/ 
(Georgescu 2014–2016 in DÉRom s.v.), */'mʊst-u/ (Delorme 2011–2016 in DÉRom 
s.v.), */pek'k-at-u/ (Ney/Maggiore 2014/2015 in DÉRom s.v.), */'pes-u/ (Morcov 
2014 in DÉRom s.v.), */'prɛti-u/ (Groß 2015 in DÉRom s.v.), /'rap-u/ (Delorme 
2013/2014 in DÉRom s.v.) et */'ʊnkt-u/ (Videsott 2012–2015 in DÉRom s.v.). 

Les arguments principalement utilisés pour rendre probable la catégorie 
grammaticale « neutre » d’une unité lexicale en protoroman sont d’une part son 
appartenance au genre neutre en roumain, d’autre part une alternance de genre 
dans d’autres variétés romanes. La typologie des unités traitées va du douteux 
(les cas où seul le roumain, ou pire seul le dacoroumain, atteste un neutre, et 
pour lesquels le DÉRom considère que la reconstruction d’un neutre n’est pas 
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assurée) au très assuré, lorsqu’en plus de la présence d’un neutre en roumain, 
plusieurs idiomes romans présentent des vestiges d’un ancien neutre. 

Le cas de doute maximal est représenté pour l’instant par le seul article 
*/ˈβad-u/ (Alletsgruber 2011–2016 in DÉRom s.v.), dont le lemme contient 
l’indication de partie du discours « s.[n. ou m.] », catégorisation insolite qui 
trouve son explication dans le commentaire : 

« Du point de vue morphosyntaxique, la comparaison reconstructive ne permet pas de 
trancher avec sûreté entre un étymon neutre (recommandé par le genre neutre du cognat 
dacoroumain, cf. ci-dessus I.) et un étymon masculin (recommandé par celui des autres 
cognats, cf. ci-dessus II. et III.). Étant donné le caractère récessif du neutre dans les 
langues romanes, on aurait tendance à reconstruire un neutre, mais dans la mesure où ce 
genre est toujours productif en dacoroumain et que l’on ne dispose d’aucun cognat sud-
danubien, il existe un léger doute. Le corrélat du latin écrit de I., uadum, -i s.n. ‘gué’, est 
connu durant toute l’Antiquité (dp. Plaute [* ca 254 – † 184], OLD), celui de II., uadus, -i 
s.m. ‘id.’, est attesté sporadiquement entre Varron (* 116 – † 27) et Fronton (* ca 100 – † ca 
170, tous les deux OLD). La reconstruction d’un neutre originel, que la seule méthode 
comparative ne permet pas d’établir de façon définitive, trouve donc dans le corrélat de la 
langue écrite un appui solide » (Alletsgruber 2011–2016 in DÉRom s.v. */ˈβad-u/). 

Cet article est représentatif d’un cas de figure que nous avons encore rarement 
rencontré, mais qui présente un défi épistémologique intéressant en raison de 
l’impossibilité d’aller au terme de la reconstruction (pour plus de détails, cf. 
Maggiore/Buchi 2014, 317–320 [« Le latin écrit comme bénédiction »]). 

À l’autre bout de l’échelle, l’article */'lakt-e/ présente un cas extrêmement 
favorable à la reconstruction, et qui a d’ailleurs déjà été exploité dans ce sens 
par de Dardel (1974). En effet, le caractère héréditaire du genre neutre de proto-
rom. */'lakt-e/ est rendu très assuré par sa présence dans tous les dialectes sub-
danubiens du roumain (en plus du dacoroumain). Il est encore confirmé par la 
configuration spéciale qui voit les parlers romans se répartir les trois genres. En 
dehors des variétés roumaines, seules à conserver le neutre, le féminin est pré-
sent d’une part dans une aire située à cheval entre Gallia et Iberia, et allant du 
languedocien occidental à l’asturien oriental et à l’espagnol, d’autre part en 
Vénétie, le masculin dans tous les autres parlers romans, son aire étant rendue 
discontinue par celle du féminin. Cette configuration, ainsi que le parallèle des 
autres cas discutés par de Dardel, conduit Jérémie Delorme, l’auteur de l’article 
*/'lakt-e/, à une analyse en trois couches : I. neutre, II. masculin, III. féminin, se 
succédant chronologiquement. Cette analyse se trouve en accord avec les don-
nées latines, auxquelles elle donne plus de poids. Le latin connaît en effet 
l’usage du neutre, ancien et usuel, celui du masculin, un peu plus tardif et 
moins fréquent, et celui du féminin, tout à fait tardif (5e/6e siècles) et rare. 
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Nous observons ainsi, dans cet exemple et dans les autres articles pour les-
quels le DÉRom reconstruit un neutre, une forte similarité entre le résultat de la 
reconstruction et les données latines, y compris lorsque celles-ci sont com-
plexes, ce qui nous rassure quant à la validité de nos reconstructions. 

3.2 Exemple d’un étymon neutre dépourvu de corrélat neutre 

On vient de voir que le cas le plus répandu est celui constitué par des étymons 
neutres du DÉRom pourvus d’un corrélat en latin écrit de l’Antiquité qui pré-
sente lui aussi le genre neutre. Mais il va de soi que la reconstruction compara-
tive n’a pas besoin de la présence d’un corrélat, dont elle est logiquement indé-
pendante. Nous allons donc terminer par un exemple d’étymon neutre que nous 
avons été amenés à reconstruire dans le cadre du DÉRom qui ne présente pas de 
corrélat neutre en latin écrit de l’Antiquité : l’ancêtre commun de dacoroum. 
foame s.f. ‘faim’, istroroum. fóme, aroum. foame, dalm. ˹fum˺, istriot. ˹fan˺, it. 
fame, sard. ˹famene˺ m., frioul. fam f., lad. fam, romanch. fom etc. (cf. Bu-
chi/González Martín/Mertens/Schlienger 2015). 

Le REW3 et le FEW n’assortissent pas leur lemme d’une indication explicite 
concernant le genre, mais les principes axiomatiques qui gouvernent ces deux 
opera magna de l’étymologie romane amènent à y voir, sur le modèle du latin 
écrit, des féminins : 
– « 3178. fames [s.f.] ‘Hunger’, 2. *famĭne » (REW1 1911–REW3 1935) ;2 
– « fames [s.f.] hunger » (von Wartburg 1931 in FEW 3, 406a). 

La nomenclature provisoire du DÉRom ne s’écartait pas de ces vues, puisqu’elle 
prévoyait un article */'ɸam-e/ étiqueté « substantif féminin ». Lors de la rédac-
tion de cet article, réalisée dans le cadre du European Master in Lexicography 
(EMLex, cf. ‹http://www.atilf.fr/emlex›), nous pensions dans un premier temps 
maintenir ce lemme, tout en prévoyant, selon le modèle du REW3 et du FEW,3 un 
sous-lemme */'ɸamin-e/ s.f. comme ancêtre commun direct d’un petit groupe 
de lexèmes, notamment gasc. hame et esp. hambre. Au cours de la rédaction, 
deux autres prototypes, pressentis dans un premier temps comme des sous-
lemmes d’un tel article intitulé */'ɸam-e/, s’imposèrent : d’une part */ɸa'min-a/ 

|| 
2 REW1 porte *famine. 
3 Après avoir transféré sous */'ɸam-e/ port. fome, que le REW3 et le FEW classaient par erreur 
sous *famine (cf. */'ɸamen/ n. 6). Par ailleurs, nous n’avons pas retrouvé « arum. foamine » 
que le REW3 cite sous 2. Pour ce qui est de sard. ˹famene˺, cf. ci-dessous. 



74 | Éva Buchi & Yan Greub 

  

s.f., reconstruit à partir de fr. famine et ses cognats ligurien, piémontais, ro-
manche, francoprovençal, occitan et catalan, d’autre part */'ɸamit-e/ s.f., limité 
au protoroumain et reconstruit à partir de cognats dacoroumain et aroumain. 
Jusque là, tous nos étymons directs étaient féminins, et nous étions persuadés 
que l’étymon protoroman serait également féminin. 

Ce qui fit pencher la balance en faveur d’un étymon neutre, ce sont les don-
nées sardes. En effet, il est impossible de rattacher sard. ˹famene˺ s.m. ‘faim ; 
famine’, comme le proposaient le REW3 et le FEW, au type qui se présente dans 
le DÉRom sous la forme */'ɸamin-e/. D’abord pour des raisons phonologiques : 
la voyelle finale [-e] dans ˹famene˺ ne remonte pas à la protoforme : il s’agit 
d’une simple voyelle paragogique (cf. Wagner 1984, 101–102 et */'ɸamen/ n. 
18) ; la typisation, si elle est étymologisante, devrait donc être ˹famen˺ et non 
pas ˹famene˺. Et comme */-e/ final se maintient en sarde (Meyer-Lübke 1890, 
vol. 1, 262 § 306 ; Wagner 1984, 69–74), cette unité lexicale ne peut pas conti-
nuer */'ɸamin-e/. Il s’y ajoute une particularité morphosyntaxique : à la diffé-
rence de l’ensemble des autres cognats réunis dans cet article, tous féminins, 
sard. ˹famen˺ est de genre masculin. Ces deux critères incitent à reconstruire 
dans un premier temps protosard. */'ɸamen/ s.m., ce qui porte donc à cinq les 
étymons directs reconstruits : */'ɸam-e/ (s.f.), */'ɸamen/ (s.m.), */ɸa'min-a/ 
(s.f.), */'ɸamin-e/ (s.f.) et */'ɸamit-e/ (s.f.). 

L’étape suivante consiste à assigner, en convoquant notamment des critères 
aréologiques, à chacune de ces protoformes une époque de création, afin de 
déterminer leur point d’origine commun. Cette analyse fait apparaître que 
*/ɸa'min-a/ s.f. et */'ɸamin-e/ s.f., qui ne vivent ni en sarde ni en roumain, ne 
remontent pas plus haut que l’état de langue que l’on pourrait appeler, suite à 
Hall (1950, 25 : « Proto-Italo-Western Romance »), le protoroman continental 
italo-occidental : ce sont les deux innovations les plus récentes. On écartera 
aussi */'ɸamit-e/ s.f., que l’on ne peut pas assigner à une strate plus ancienne 
que le protoroumain. Les deux protoformes restantes occupent chacune une des 
branches du premier nœud de l’arbre phylogénétique de l’étymon de la proto-
langue : */'ɸam-e/ s.f., qui manque en sarde, mais vit en roumain et dans un 
grand nombre de parlers italo-occidentaux, est assignable au protoroman con-
tinental, tandis que */'ɸamen/ s.m. relève du protosarde. 

Dès lors, trois hypothèses sont envisageables pour la reconstruction de la 
protoforme en protoroman commun (ou protoroman stricto sensu) : 
– soit */'ɸam-e/ est originel, et */'ɸamen/ en est issu ; 
– soit */'ɸamen/ est originel, et */'ɸam-e/ en est issu ; 
– soit */'ɸam-e/ et */'ɸamen/ représentent tous les deux des évolutions d’un 

ancêtre commun qui n’a ni la forme */'ɸam-e/ ni la forme */'ɸamen/. 
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La première hypothèse peut être exclue, car il n’y a aucun processus linguis-
tique, qu’il soit phonétique ou morphologique, qui expliquerait le passage de 
*/'ɸam-e/ à */'ɸamen/. La troisième hypothèse ne s’envisage pas non plus, car 
il n’existe pas de phonème autre que */n/ dont l’issue pourrait être d’une part 
/n/, d’autre part zéro. On en conclura – avec l’hypothèse 2 – que */'ɸamen/ est 
originel et que */'ɸam-e/ en est issu. 

Maintenant que nous disposons du signifiant de l’étymon protoroman – sa-
chant qu’à travers des procédures analogues, on lui aura attribué le signifié 
complexe ‘faim ; famine ; désir’ –, arrive le moment de se poser la question, 
centrale dans notre contexte, du genre qu’il convient de lui attribuer. 

Pour ce faire, on adopte la posture de la reconstruction interne pour 
s’interroger sur la plausibilité du trait reconstruit à l’intérieur du système lin-
guistique protoroman. Or, autant un substantif masculin dont le signifiant est 
*/'ɸamen/ est possible en protosarde, autant en protoroman, un substantif se 
terminant par */-'amen/ relève obligatoirement du genre neutre : il s’insère 
dans la série */e'samen/ s.n. ‘essaim’, */'gramen/ s.n. ‘herbe’, */'stramen/ s.n. 
‘paille’ etc., pour laquelle l’index du REW3 (Alsdorf-Bollée/Burr 1969, 80) liste 22 
items.4 

Voilà le raisonnement qui nous a amenés à reconstruire le genre neutre 
pour l’étymon de fr. faim et de ses cognats. Par ailleurs, l’hypothèse d’un neutre 
originel trouve trois confirmations à l’intérieur même du scénario reconstruit. 

Premièrement, il est significatif que parmi les deux issues directes de 
*/'ɸamen/ s.n., protosard. */'ɸamen/ s.m. et protorom. continental */'ɸam-e/ 
s.f., l’une présente le genre masculin, l’autre le genre féminin : voilà les deux 
solutions possibles que les parlers romans autres que roumains avaient à leur 
disposition pour gérer le genre récessif hérité de la protolangue. Inversement, 
identifier comme originel un trait irrégulier relève de la méthode comparative la 
plus classique. 

Deuxièmement, le type */ɸa'min-a/ véhicule une issue indirecte du neutre : 
nous y voyons le résultat d’une remorphologisation entraînant un changement 
d’accentuation (peut-être par attraction du suffixe */-'in-a/) du pluriel 
*/'ɸamin-a/ de l’étymon originel. Cela signifie que le neutre */'ɸamen/ a perdu-
ré (comme variante de */'ɸam-e/) au-delà de la période pour laquelle nous pou-

|| 
4 Treize d’entre eux (aeramen, exāmen, forāmen, gramen, laetāmen, lĕvāmen, lĭgāmen, 
lĭgnāmen, *materiāmen, mĕdĭcāmen, pŭllāmen, stamen, stramen) sont dotés d’un corrélat de 
genre neutre en latin écrit de l’Antiquité ; les neuf autres (*allĕvāmen, *aramen, *cŏriāmen, 
*feramen, *funāmen, *incĭsāmen, *lorāmen, *pĕllāmen et *pĭlāmen) ne sont pas attestés en latin 
de l’Antiquité (Ø TLL ; Ø OLD). 
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vons le reconstruire sur la base du seul singulier (protoroman commun), ce qui 
n’a rien de choquant quand on tient compte du témoignage des parlers italiens 
centro-méridionaux, qui invitent à reconstruire une catégorie neutre de type 
« genre autonome » pour le protoroman continental italo-occidental. 

Et troisièmement, une fois qu’un étymon neutre se trouve au sommet de la 
reconstruction, la pléthore de protoformes secondaires s’explique aisément. 
D’une part, le passage de */'ɸamen/ à */'ɸam-e/ relève de la tendance générale 
au passage au féminin des substantifs de la troisième déclinaison, en particulier 
de ceux en */'-men/, que la réduction phonétique */-en/ > */-e/ qui a régulière-
ment frappé toute la Romania continentale a entraînés dans le champ 
d’attraction de la flexion en */-e/ de type */'mɛnt-e/. D’autre part, */'ɸamin-e/ 
et */'ɸamit-e/ – et, quand on y réfléchit, aussi */ɸa'min-a/ – doivent leur exis-
tence à différentes sortes d’alignement sur des types flexionnels présentant une 
forme de l’accusatif distincte de celle du nominatif, ce qui concorde bien avec 
l’hypothèse d’un changement de genre. 

4 Conclusion 

En guise de conclusion, voici un rappel des quatre points qui nous semblent se 
dégager de ces lignes : 
– Les résultats de recherche de l’École de Zurich ont constitué un apport dé-

terminant dans la réflexion autour du traitemement du neutre dans le projet 
DÉRom. 

– Le détour par une catégorisation erronée a contribué à aiguiser les outils 
d’analyse conceptuelle du projet. 

– Dans la majorité des cas, la méthode comparative appliquée à l’étymologie 
romane ne fait que confirmer le genre neutre des étymons que la méthode 
traditionnelle avait déjà tenu comme acquis. 

– En revanche, dans certains rares cas, l’application de la méthode compara-
tive au lexique roman permet, en raison de la « rupture avec la conception 
littérario-centrique » (Chambon 2014, 154) qu’elle véhicule nécessairement, 
de reconstruire des étymons neutres qui échappaient à la méthode tradi-
tionnelle. 

En raison de son caractère pionnier, le projet DÉRom est caractérisé par une 
démarche de va-et-vient continuel entre travail rédactionnel et perfectionne-
ment de la méthode. En effet, le DÉRom découvre des problèmes méthodolo-
giques souvent inédits – et doit les résoudre par la discussion – en avançant ; 
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cette option stratégique retarde le projet, mais l’enrichit aussi considérable-
ment. 
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